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Le patrimoine dans toutes ses dimensions est une richesse pour la Région, ses habitants, ses visiteurs. 
Le protéger et lui donner ou redonner vie pour tous est une nécessité. Il apporte également une cohésion 
sociale entre les personnes et un savoir-faire ancien à préserver. Les connaissances ancestrales étonnantes 
rappellent à tous un passé riche de culture. 
 
 
Cette riche auto-saisine aborde de nombreuses dimensions. 
 
Nous voulons insister sur : 

- l’obligation de reconsidérer les financements nécessaires à l’heure où les collectivités locales sont en 
grande difficulté et doivent faire des choix. Tout ne peut reposer sur les communes, notamment les 
plus petites, surtout pour le petit patrimoine bien réel même s’il n’est pas remarquable. Le projet 
d’avis le pointe. Il ne suffira pas de pointer les responsabilités des élus, ils en ont le plus souvent 
conscience mais sont confrontés à la réalité de leurs moyens financiers et à la complexité des 
logiques d’appels à projets. Le financement ne peut être seulement le loto du patrimoine. 

- le besoin d’intervention publique et de compétences. Les effectifs du ministère de la culture et des 
établissements publics comme l’Inrap ont été mis à mal par les réformes successives de l’Etat et les 
coupes budgétaires. Il en est de même pour les services des DREAL et des services responsables de la 
biodiversité. Il y a urgence à inverser ces logiques.  

- la nécessité de développer les formations, la transmission des savoir-faire qui demande souvent du 
temps. 

 
Certes il faut des moyens mais aussi une volonté politique, notamment nationale, et des actes pour dépasser 
les déclarations d’intention ou les injonctions. 
 Sous la réserve de ces remarques la CGT votera le rapport présenté. 


